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  Programme de travail provisoire  
 

 

Date/heure 

Point de  

l’ordre  

du jour Question 

   
Lundi 1

er
 juin   

10 heures- 

11 heures 

1 Ouverture de la réunion par la Haut-Représentante pour les affaires 

de désarmement 

 2 

3 

4 

Élection du Président  

Déclaration du Président  

Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation 

 5 Présentation de la question : exposé consacré au rapport du 

Secrétaire général sur l’évolution récente de la technologie 

dans le domaine des armes légères et de petit calibre 

(A/CONF.192/BMS/2014/1) 

11 heures- 

13 heures 

6 Examen des incidences de l’évolution récente de la conception des 

armes légères et de petit calibre et de la technologie employée dans 

leur fabrication sur l’efficacité du marquage, de la tenue de registres 

et du traçage (l’examen de cette question débutera par des exposés 

techniques présentés par les délégations) 

15 heures- 

18 heures 

6 Examen des incidences de l’évolution récente de la conception des 

armes légères et de petit calibre et de la technologie employée dans 

leur fabrication sur l’efficacité du marquage, de la tenue de registres 

et du traçage (suite) 

http://undocs.org/fr/A/CONF.192/BMS/2014/1
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Date/heure 

Point de  

l’ordre  

du jour Question 

   
Mardi 2 juin   

10 heures- 

11 h 30  

6 Examen des incidences de l’évolution récente de la conception des 

armes légères et de petit calibre et de la technologie employée dans 

leur fabrication sur l’efficacité du marquage, de la tenue de registres 

et du traçage (suite) 

11 h 30- 

13 heures 

7 Examen de mesures concrètes destinées à garantir et renforcer 

l’efficacité des systèmes nationaux de marquage, de tenue de 

registres et de traçage compte tenu de cette évolution, y compris les 

moyens de faciliter le transfert, l’adoption et l’utilisation effective 

des technologies et outils pertinents (l’examen de cette question 

débutera par des exposés techniques présentés par les délégations) 

15 heures- 

17 heures 

7 Examen de mesures concrètes destinées à garantir et renforcer 

l’efficacité des systèmes nationaux de marquage, de tenue de 

registres et de traçage compte tenu de cette évolution, y compris les 

moyens de faciliter le transfert, l’adoption et l’utilisation effective 

des technologies et outils pertinents (suite) 

17 heures- 

18 heures 

 Déclarations de représentants d’organisations internationales et 

régionales, puis de représentants de la société civile 

Mercredi 3 juin   

10 heures- 

13 heures 

7 Examen de mesures concrètes destinées à garantir et renforcer 

l’efficacité des systèmes nationaux de marquage, de tenue de 

registres et de traçage compte tenu de cette évolution, y compris les 

moyens de faciliter le transfert, l’adoption et l’utilisation effective 

des technologies et outils pertinents (suite) 

15 heures- 

18 heures 

8 Examen de la question de transfert de technologie et de matériel, 

ainsi que du renforcement des capacités, en particulier la formation, 

en vue de la mise en œuvre pleine et effective du Programme 

d’action et de l’Instrument international de traçage (l’examen de 

cette question débutera par des exposés techniques présentés par 

les délégations) 

Jeudi 4 juin   

10 heures- 

13 heures 

8 Examen de la question de transfert de technologie et de matériel 

ainsi que du renforcement des capacités, en particulier la formation, 

en vue de la mise en œuvre pleine et effective du Programme 

d’action et de l’Instrument international de traçage (suite) 

15 heures- 

8 heures 

8 Examen de la question de transfert de technologie et de matériel, 

ainsi que du renforcement des capacités, en particulier la formation, 

en vue de la mise en œuvre pleine et effective du Programme 

d’action et de l’Instrument international de traçage (suite) 
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Vendredi 5 juin   

10 heures- 

13 heures 

9 Autres questions relatives à la mise en œuvre du Programme 

d’action et de l’Instrument international de traçage 

15 heures- 

18 heures 

10 Examen et adoption du rapport de la réunion 

 

 


